LECLUZE JULIE ACADEMY

UN RS C'EST QUOI ?

UN RS (REPERTOIRE SPECIFIQUE) EST UNE CERTIFICATION PROFESSIONNELLE
OFFICIELLE ENREGISTREE AUPRES DE FRANCE COMPETENCES.

CONTRAIREMENT AU RNCP (REPERTOIRE NATIONAL DES CERTIFICATIONS
PROFESSIONNELLES), QUI REGROUPE LES DIPLOMES ET TITRES A FINALITE
PROFESSIONNELLE COMPLETE, LE RS CONCERNE SURTOUT DES BLOCS DE
COMPETENCES OU DES CERTIFICATIONS COMPLEMENTAIRES DANS UN DOMAINE
PRECIS.

PAR EXEMPLE :

« EXTENSION OU REHAUSSEMENT DE CILS
« MAQUILLAGE PERMANENT
« COMPETENCES NUMERIQUES, LANGUES, MANAGEMENT...

# CE QU’'IL FAUT RETENIR :

« LE RS VALIDE OFFICIELLEMENT UNE COMPETENCE PRECISE, RECONNUE PAR
L’'ETAT.

« IL PERMET AUX PROFESSIONNELS DE VALORISER LEUR EXPERTISE DANS UN
DOMAINE SPECIFIQUE.

« IL EST ELIGIBLE AU CPF, DONC FINANGCABLE PAR LES DROITS A LA
FORMATION.

« L'EVALUATION EST ENCADREE (MISE EN SITUATION, DOSSIER, QCM, ETC.) ET
DEBOUCHE SUR LA DELIVRANCE D'UN CERTIFICAT INSCRIT AU RS.



